














































































































 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décrets d’application de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 
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Décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet 
dans la fonction publique 

 
La loi n°2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction publique 
crée un nouveau type de contrat : le contrat de projet.  
Ce contrat répond à un besoin ponctuel. Il doit avoir pour but de mener un projet 
ou une opération identifiée dont l’échéance est la réalisation desdits projets ou 
opération.  
Le décret n°2020-172 du 27 février 2020 définit les modalités de mise en œuvre 
du contrat de projet et précise les conditions d’emploi des personnels recrutés 
sur cette base. 
 
Définition 
 
Le contrat de projet est conclu pour occuper un emploi non permanent. 
 
Ce nouveau contrat est ouvert à l’ensemble des catégories hiérarchiques (A, B et 
C). 
 
Les collectivités peuvent recruter un contractuel en CDD sur ce type de contrat. 
 
Les contrats de projet sont ouverts également aux fonctionnaires détachés. 
Le détachement sur un contrat de projet repose dans ce cas sur une demande du 
fonctionnaire auprès de son employeur d’origine.  
 
Procédure de recrutement 
 
L’article 2-2 du décret n°88-145 du 15 février 1988 prévoit que les recrutements 
d’agents contractuels pour pourvoir un contrat sont prononcés à l’issue de la 
procédure définie par le chapitre 1er du décret n°2019-1414 du 19 décembre 
2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents 
de la fonction publique ouverts aux agents contractuels. 
 
L'autorité compétente assure la publication de l'avis de vacance ou de création 
de l'emploi à pourvoir sur l'espace numérique commun aux trois fonctions 
publiques. 
 
L'avis de vacance ou de création de l'emploi est accompagné d'une fiche de poste 
qui précise notamment les missions du poste, les qualifications requises pour 
l'exercice des fonctions, les compétences attendues, les conditions d'exercice et, 
le cas échéant, les sujétions particulières attachées à ce poste.  
 
La fiche de poste indique également la liste des pièces requises pour déposer sa 
candidature et la date limite de dépôt des candidatures. 
 
Les candidatures sont adressées à l'autorité mentionnée dans l'avis de vacance 
ou de création de l'emploi permanent à pourvoir dans la limite d'un délai qui, 
sauf urgence, ne peut être inférieur à un mois à compter de la date de 
publication de cet avis. 
L'autorité compétente accuse réception de chaque candidature. 
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L’article 1er du décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 précise que 
l'appréciation portée par l'autorité compétente sur chaque candidature reçue est 
fondée sur les compétences, les aptitudes, les qualifications et l'expérience 
professionnelles, le potentiel du candidat et sa capacité à exercer les missions 
dévolues à l'emploi à pourvoir. 
 
Forme et contenu du contrat  
 
L'agent est recruté par un contrat écrit. Le contrat mentionne l'article de la loi du 
26 janvier 1984, le paragraphe et l'alinéa en vertu duquel il est établi. 
 
Le contrat précise sa date d'effet, sa durée et, le cas échéant, la date à laquelle il 
prend fin. Il définit le poste occupé ainsi que la catégorie hiérarchique dont 
l'emploi relève. 
Ce contrat précise également les conditions d'emploi et de rémunération et les 
droits et obligations de l'agent. 
Si la collectivité a adopté un document récapitulant l'ensemble des instructions 
de service opposables aux agents titulaires et contractuels, il est annexé au 
contrat. 
 
Le contrat de projet doit comporter également les clauses suivantes : 
 
1° La description du projet ou de l'opération et sa durée prévisible  
 
2° La définition des tâches à accomplir pour lesquelles le contrat est conclu  
 
3° Une description précise de l'événement ou du résultat objectif déterminant la 
fin de la relation contractuelle ainsi que les modalités d'évaluation et de contrôle 
de ce résultat  
 
4° Le ou les lieux de travail de l'agent et, le cas échéant, les conditions de leurs 
modifications  
 
5° La possibilité de rupture anticipée par l'employeur  
 
6° Le droit au versement d'une indemnité de rupture anticipée du contrat. 
 
Situation et conditions de travail de l’agent 
 
Les agents recrutés par un contrat de projet bénéficient chaque année d'un 
entretien professionnel qui donne lieu à un compte-rendu. Cet entretien est 
conduit par le supérieur hiérarchique direct. 
 
La rémunération des agents recrutés par un contrat de projet peut faire l’objet 
de réévaluation au cours du contrat, notamment au vu des résultats des 
entretiens professionnels. 
 
En cas de transformation du besoin ou de l'emploi qui a justifié le recrutement de 
l'agent contractuel sur un contrat de projet, l'autorité peut proposer la 
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modification d'un élément substantiel du contrat de travail tel que notamment la 
quotité de temps de travail de l'agent, ou un changement de son lieu de travail.  
Elle peut proposer dans les mêmes conditions une modification des fonctions de 
l'agent, sous réserve que celle-ci soit compatible avec la qualification 
professionnelle de l'agent. Lorsqu'une telle modification est envisagée, la 
proposition est adressée à l'agent par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. 
 
Cette lettre informe l'agent qu'il dispose d'un mois à compter de sa réception 
pour faire connaître, le cas échéant, son acceptation et l'informe des 
conséquences de son silence. 
 
A défaut de réponse dans le délai d'un mois, l'agent est réputé avoir refusé la 
modification proposée. 
 
L’agent bénéficiant d’un contrat de projet bénéficie du régime de congé de 
maladie ouvert aux agents contractuels. 
 
L'agent contractuel physiquement apte à reprendre son service à l'issue d'un 
congé de maladie, de grave maladie, d'accident du travail, de maladie 
professionnelle, de maternité, de paternité, d'accueil d'un enfant ou d'adoption 
est réemployé pour la période restant à courir avant le terme du contrat, si le 
terme de ce contrat est postérieur à la date à laquelle la demande de réemploi 
est formulée et sous réserve que le projet ou l'opération ne soit pas réalisé. 
 
Durée et renouvellement et fin de contrat 
 
La durée de ce contrat doit au minimum être d’un an et ne pourra dépasser les 6 
ans, en tenant compte des éventuels renouvellements.  
 
Lorsque le contrat de projet a été conclu pour une durée inférieure à six ans et 
que le projet ou l'opération prévu par le contrat de projet n'est pas achevé au 
terme de la durée initialement déterminée, l'autorité territoriale notifie à l'agent 
son intention de renouveler ou non le contrat par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature : 
 
- Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté 
pour une durée inférieure ou égale à trois ans  
 
- Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté 
pour une durée supérieure à trois ans. 
 
Lorsqu'il est proposé de renouveler le contrat, l'agent dispose d'un délai de huit 
jours pour faire connaître sa réponse. En l'absence de réponse dans ce délai, 
l'intéressé est réputé renoncer à l'emploi. 
 
Les durées pendant lesquelles un agent est placé sur un contrat de projet 
n’ouvrent pas droit au contrat à durée indéterminée.  
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Fin du contrat 
 
L’agent est informé de la fin de son contrat par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature : 
- Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté 
pour une durée inférieure ou égale à trois ans  
- Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté 
pour une durée supérieure à trois ans. 
 
Après l’expiration d’un délai d’un an, ce contrat peut être rompu par décision de 
l’employeur lorsque le projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut se 
réaliser ou lorsque le résultat du projet ou de l'opération a été atteint avant 
l'échéance prévue du contrat. 
L’agent est informé dans un délai de deux mois pourra alors percevoir une 
indemnité de fin de contrat de projet. 
 
Cette disposition ne remet pas en cause les cas d’interruption anticipée d’un 
contrat que sont la démission ou le licenciement qui peut être appliqué en cas 
d’inaptitude physique, de faute disciplinaire ou encore d’insuffisance 
professionnelle. 
 
L’agent bénéficiant d’un contrat de projet peut également être licencié pour les 
motifs suivants : 
- La transformation du besoin ou de l'emploi qui a justifié le recrutement, lorsque 
l'adaptation de l'agent au nouveau besoin n'est pas possible 
- Le refus par l'agent d'une modification d'un élément substantiel du contrat  
- L'impossibilité de réemploi de l'agent à l'issue d'un congé sans rémunération. 
 
En cas de rupture anticipée du contrat de projet par l'employeur, l'agent perçoit 
une indemnité d'un montant égal à 10% de la rémunération totale perçue à la 
date de l'interruption du contrat. 
 
A l'expiration du contrat, l'autorité territoriale délivre à l'agent un certificat qui 
contient exclusivement les mentions suivantes : 
1° La date de recrutement de l'agent et celle de fin de contrat  
2° Les fonctions occupées par l'agent, la catégorie hiérarchique dont elles 
relèvent et la durée pendant laquelle elles ont été effectivement exercées  
3° Le cas échéant, les périodes de congés non assimilées à des périodes de 
travail effectif. 
 
 
Références juridiques 
 
Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale 
 
Décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale 
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Décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la 
fonction publique 
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